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ARTICLE 30

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 30, sous couvert de lutte « contre les reconnaissances frauduleuses du lien de filiation » 
vise à introduire une des dispositions les plus cyniques de ce projet de loi : il conditionne 
notamment la délivrance du titre de séjour à l’étranger se prévalant de la qualité de parents d’enfant 
français à la justification de la contribution effective de l’auteur de la reconnaissance de la filiation 
à l’entretien et l’éducation de l’enfant.

Cela reviendrait ainsi à punir l’enfant, privé de la possibilité d’être rejoint par un de ses parents, au 
motif que celui-ci n’arriverait pas à prouver sa contribution effective à l’éducation de son enfant. Ici 
encore, ce projet de loi introduit une différence de traitement liée à la situation matérielle des 
personnes visées et cible tout particulièrement celles qui seraient les plus fragiles.


